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Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat pour un investisseur ou un prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible
Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques
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Information importante à propos du présent formulaire
Objectif du formulaire
Le présent formulaire aide la maison de courtage d’hypothèques à évaluer si un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible est « adéquat » pour l’investisseur ou le prêteur. La maison de courtage d’hypothèques doit effectuer et documenter son évaluation du caractère adéquat conformément aux articles 24 et 24.1 du Règlement de l’Ontario 188/08 (Règl. de l’Ont. 188/08) – Maisons de courtage : Normes d’exercice pris en application de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques (LMCHPHAH). Plus particulièrement, l’alinéa 24.1 (1) d) du Règl. de l’Ont. 188/08 oblige la maison de courtage d’hypothèques à préparer une évaluation du caractère adéquat écrite en utilisant le formulaire approuvé par le directeur général et à en remettre un exemplaire à l’investisseur ou au prêteur. Le présent Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible est le formulaire approuvé par le directeur général conformément à l’alinéa 24.1 (1) d).
Pour effectuer une évaluation du caractère adéquat, la maison de courtage d’hypothèques doit analyser les caractéristiques et les risques associés à un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible (comme il est décrit dans le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible) pour savoir s’ils sont adéquats compte tenu de la situation financière, des besoins et objectifs de placement, de la tolérance au risque, des connaissances financières, de l’expérience en matière de placement et d’autres facteurs pertinents concernant l’investisseur ou le prêteur (comme il est décrit dans le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible).
Pour effectuer l’évaluation du caractère adéquat, la maison de courtage d’hypothèques doit déterminer si le placement ou le prêt dans une hypothèque consortiale non admissible correspond aux besoins et à la situation de l’investisseur ou du prêteur. La maison de courtage d’hypothèques doit connaître son produit et son client avant d’évaluer le caractère adéquat. La maison de courtage d’hypothèques doit consigner son avis, y compris les justifications, dans le présent formulaire.
Nota : L’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF) s’attend à ce que les maisons de courtage d’hypothèques s’efforcent particulièrement de se conformer à leurs obligations relativement au caractère adéquat lorsque les investisseurs ou les prêteurs sont des personnes âgées, des retraités, des particuliers ayant un revenu fixe ou des particuliers vulnérables de quelque autre manière. Un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible est rarement adéquat pour ces personnes, et une perte résultant de l’omission de la maison de courtage d’hypothèques de se conformer à l’obligation relative au caractère adéquat peut être particulièrement dévastatrice pour ces personnes.
Portée du formulaire
La maison de courtage d’hypothèques doit remplir le présent formulaire pour chaque investisseur ou prêteur (particulier ou entité) chaque fois qu’elle présente un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible à un investisseur ou un prêteur, peu importe si l’investisseur ou le prêteur est membre d’une catégorie désignée d’investisseurs ou de prêteurs. Les « catégories désignées » sont définies au paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08.
Le présent formulaire doit être rempli après le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible et le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible.
Dans le cas d’un investisseur ou d’un prêteur qui est un particulier, les réponses aux questions de toutes les sections du présent formulaire doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de l’investisseur ou du prêteur et tous les autres facteurs pertinents.
Dans le cas d’un investisseur ou prêteur qui est une entité de placement personnelle, les réponses doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières, l’expérience en matière de placement et tous les autres facteurs pertinents de l’investisseur ou du prêteur qui est un particulier et, le cas échéant, des membres de sa famille immédiate (p. ex., les actionnaires ou les bénéficiaires de l’entité de placement personnelle). Une entité de placement personnelle est une société par actions, une société en nom collectif ou une fiducie dont le but principal est de détenir des placements pour l’investisseur ou le prêteur qui est un particulier ou les membres de sa famille immédiate et n’a pas de fonction commerciale distincte mise à part la détention de placements pour le compte de l’investisseur ou du prêteur ou des membres de sa famille immédiate.
Dans le cas d’un investisseur ou d’un prêteur qui est une société par actions, une société en nom collectif ou une fiducie qui n’est pas une entité de placement personnelle, les réponses doivent refléter la situation, les besoins et objectifs de placement, la tolérance au risque, les connaissances financières et l’expérience en matière de placement de la société par actions, société en nom collectif ou fiducie et tous les autres facteurs pertinents (c.-à-d. que les réponses doivent être données du point de vue de l’entité).
Le présent formulaire doit être signé par un courtier en hypothèques.
Si l’obligation de vérifier le caractère adéquat conformément à l’article 24 du Règl. de l’Ont. 188/08 est imposée à la maison de courtage d’hypothèques, ce sont ses représentants autorisés (c.-à-d. ses courtiers ou agents) qui s’en acquittent. L’article 3 du Règl. de l’Ont. 187/08 (Courtiers et agents en hypothèques : normes d’exercice) stipule que le courtier ou l’agent en hypothèques ne doit pas faire ou omettre de faire quoi que ce soit qui, selon toute attente raisonnable, risque de faire en sorte que la maison de courtage d’hypothèques pour le compte de laquelle il est autorisé à faire le courtage d’hypothèques ou à effectuer des opérations hypothécaires contrevienne à une exigence établie en application de la LMCHPHAH.
Bien que le courtier soit la personne principalement responsable des activités nécessaires pour établir le caractère adéquat, la maison de courtage d’hypothèques demeure responsable sur le plan juridique de veiller à ce que l’exigence relative au caractère adéquat soit respectée. La maison de courtage doit disposer des processus et contrôles pertinents pour que les courtiers soient dûment supervisés et que l’obligation d’assurer le caractère adéquat soit respectée. Ces contrôles devraient comprendre des politiques et procédures détaillées relativement au processus sur le caractère adéquat et des procédures de surveillance et d’examen pour que chaque courtier soit conforme.
Plafond de placement
L’article 24.2 du Règl. de l’Ont. 188/08 limite le montant qu’un investisseur ou un prêteur peut placer ou prêter dans une hypothèque consortiale non admissible à soixante mille dollars (60 000 $) pour une période de douze (12) mois dans le cas des investisseurs ou des prêteurs qui ne font pas partie d’une catégorie désignée de prêteurs ou d’investisseurs (ce plafond ne s’applique pas aux investisseurs ou prêteurs qui font partie d’une catégorie désignée). Les « catégories désignées » sont définies au paragraphe 2 (1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe).
Lorsqu’elle établit si le plafond applicable a été dépassé dans une hypothèque consortiale non admissible, la maison de courtage d’hypothèques ne prend pas en compte les placements ou les prêts dans une hypothèque consortiale non admissible conclue avant le 1er juillet 2018. En vertu de la loi, la maison de courtage d’hypothèques ne peut pas vendre un placement ou un prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible à un investisseur ou à un prêteur, à moins qu’il soit admissible conformément à ces règles. L’investisseur ou le prêteur devrait confirmer son admissibilité avec la maison de courtage d’hypothèques.
Tenue des dossiers
La maison de courtage d’hypothèques doit fournir à l’investisseur ou au prêteur un exemplaire du présent formulaire dûment rempli conformément à l’alinéa 24.1 (1) d) du Règl. de l’Ont. 188/08 et en conserver un exemplaire ainsi que tous les documents connexes dans ses dossiers, conformément à la disposition 4 du paragraphe 46 (1) et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08. De plus, les maisons de courtage d’hypothèques doivent, conformément à la disposition 3 du paragraphe 40 (3) et à l’article 10 du Règl. de l’Ont. 188/08, élaborer et mettre en œuvre des politiques et procédures pour établir le caractère adéquat d’un placement ou d’un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible et l’admissibilité de l’investisseur ou du prêteur à ce sujet.
Avis de non-responsabilité
La présente évaluation du caractère adéquat a été préparée par la maison de courtage d’hypothèques et n’a pas été déposée auprès de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF) ni d’un autre organisme gouvernemental, et ni l’ARSF ni un autre organisme gouvernemental n’a revu ni approuvé le document d’information rempli.
Section 1 – À propos de votre placement
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Section 1 – À propos de votre placement
Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer :
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
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Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
Adresse postale
Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur)
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
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Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou
2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :
Les « catégories désignées » de prêteurs et d’investisseurs sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe). Ces catégories comprennent certaines entités ou les personnes qui ont un revenu net avant impôt, des actifs nets et des actifs financiers nets au-dessus d’une limite établie.
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. Je suis admissible à titre de membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 188/08.
2. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, je possède ou mon conjoint et moi possédons des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars. J’ai fourni à la maison de courtage d’hypothèques une confirmation écrite à l’appui de mon statut d’investisseur ou de prêteur.
3. Je reconnais que mon courtier en hypothèques, pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques, m’a parlé du contenu du présent formulaire, du sommaire du projet d’investissement ou d’autres documents pertinents, et que je comprends et accepte l’évaluation du caractère adéquat effectuée par la maison de courtage d’hypothèques et ses justifications.
Date (aaaa-mm-jj)
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Signature de l’investisseur 
ou du prêteur
Date (aaaa-mm-jj)
Nom du représentant de l’entité
Signature du représentant 
de l’entité
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. J’ai rempli le présent Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible en fonction de mes connaissances et de ma capacité, et je n’ai aucune raison de soupçonner que l’information fournie par l’investisseur ou le prêteur est fausse, trompeuse ou inexacte de quelque manière que ce soit.
2. J’ai obtenu des documents justificatifs confirmant le statut de l’investisseur ou du prêteur comme membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 188/08, et l’investisseur ou le prêteur a signé le présent formulaire, attestant son statut de catégorie désignée. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, j’ai obtenu des documents confirmant que l’investisseur ou le prêteur, seul ou avec son conjoint, possède des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars.
3. Conformément au paragraphe 24 (3) du Règl. de l’Ont. 188/08, mon évaluation du caractère adéquat a tenu compte de l’information recueillie au sujet de l’investisseur ou du prêteur (alinéa 24.1 (1) a) du Règl. de l’Ont. 188/08), de l’information sur le placement (paragraphe 31.1 (1) du Règl. de l’Ont. 188/08) et de tout autre facteur pertinent afin de déterminer si un prêt ou placement dans une hypothèque consortiale non admissible convient à l’investisseur ou au prêteur.
4. Conformément à l’alinéa 24.1 (1) d), à la disposition 46 (1) 4 et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08, j’ai préparé le présent formulaire, j’en ai remis un exemplaire à l’investisseur ou au prêteur et j’en ai conservé un exemplaire, ainsi que de tous les autres documents examinés pour remplir le présent formulaire.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Section 5 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 5 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. J’ai rempli le présent Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible en fonction de mes connaissances et de ma capacité, et je n’ai aucune raison de soupçonner que l’information qu’il contient est fausse, trompeuse ou inexacte de quelque manière que ce soit.
2. J’ai examiné l’information dans le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible, conformément au paragraphe 24 (3) du Règl. de l’Ont. 188/08, et dans le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible et tous les autres facteurs pertinents pour établir si un placement ou un prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible est adéquat pour l’investisseur ou le prêteur.
3. Conformément à l’alinéa 24.1 (1) d), à la disposition 46 (1) 4 et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08, j’ai préparé le présent formulaire, j’en ai remis un exemplaire à l’investisseur ou au prêteur et j’en ai conservé un exemplaire, ainsi que de tous les autres documents examinés pour remplir le présent formulaire.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme par la présente que mon courtier en hypothèques, pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques, m’a parlé du contenu du présent formulaire et que je comprends et accepte l’évaluation du caractère adéquat effectuée par la maison de courtage d’hypothèques et ses justifications.
Date (aaaa-mm-jj)
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Signature de l’investisseur ou du prêteur
Date (aaaa-mm-jj)
Nom du représentant de l’entité
Signature du représentant de l’entité
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur
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Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur
2. Date du Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible rempli pour l’investisseur ou le prêteur nommé à la question 1 :
3. Avez-vous (à titre de courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) revu le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible rempli avec l’investisseur ou le prêteur potentiel?
3. Have you (i.e. mortgage broker, on behalf of the mortgage brokerage) reviewed the completed Form 3.0 – Investor/Lender Information for Investor/lender in a Non-qualified Syndicated Mortgage with the prospective investor/lender?
4. Selon votre examen du Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible avec l’investisseur ou le prêteur et à votre connaissance, est-ce qu’il y a eu des changements importants dans la situation de l’investisseur ou du prêteur depuis le moment où le formulaire 3.0 a été rempli, notamment dans sa situation financière, ses besoins et objectifs de placement, sa tolérance au risque, ses connaissances financières et son l’expérience en matière de placement?
Section 2 - Question 4. Based on your review of the Form 3.0 – Investor/Lender Information for Investor/Lender in a Non-qualified Syndicated Mortgage with the investor/lender, and to the best of your knowledge, have there been any material changes in the circumstances, including but not limited to the financial circumstances, investment needs and objectives, risk tolerance, financial knowledge and investment experience of the investor/lender since the completion of Form 3.0?
Si oui, mettez à jour le formulaire 3.0 pour l’investisseur ou le prêteur avant de remplir le présent Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible.
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi.
(a) Renseignements personnels (applicable aux investisseurs ou aux prêteurs qui sont des particuliers)
(b) Information sur l’entité (applicable aux sociétés par actions, sociétés en nom collectif ou fiducies)
(c) Situation financière
(d) Besoins et objectifs de placement généraux (c.-à-d. en fonction du portefeuille de placement global de l’investisseur ou du prêteur, pas seulement du placement proposé)
(e) Tolérance au risque
(f) Connaissances financières et expérience en placements 
(g) Autres facteurs pertinents pour l’évaluation du caractère adéquat pour l’investisseur ou le prêteur
Section 7 – Revue du placement ou du prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible
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Section 7 – Revue du placement ou du prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible
Pour assurer le caractère adéquat du placement ou du prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible pour l’investisseur ou le prêteur, vous (à titre de courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) devez bien comprendre les caractéristiques et facteurs de risque du placement ou du prêt proposé décrit dans le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible.
1. Avez-vous discuté au moins de l’information suivante avec l’investisseur ou le prêteur? Cochez tous les renseignements dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur, et si certains renseignements n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi.
Cette liste n’est pas exhaustive. S’il existe d’autres facteurs pertinents pour l’investisseur ou le prêteur relativement à un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible, la maison de courtage d’hypothèques doit aussi les prendre en compte pour vérifier si le placement ou le prêt proposé est adéquat pour l’investisseur ou le prêteur.
(a) À propos du projet, du promoteur et du bien
(b) À propos de l’hypothèque consortiale non admissible
(c) À propos de la relation entre les parties à l’opération (c.-à-d. conflits d’intérêts réels ou potentiels)
(d) Risques particuliers associés au placement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible
Tableau 1  - Risques généraux associés aux hypothèques consortiales non admissibles (liste non exhaustive)
Risques associés à l’emprunteur
Les paiements à un investisseur ou un prêteur dépendent de la capacité de l’emprunteur de verser les paiements requis selon les conditions de l’investissement ou du prêt dans l’hypothèque. L’administrateur d’hypothèques, le cas échéant, ne peut pas verser les paiements à l’investisseur ou au prêteur si l’emprunteur manque à ses obligations.
Risque de concentration
Le fait qu’une catégorie d’actif soit disproportionnée par rapport à l’ensemble du portefeuille de placement des investisseurs ou des prêteurs.
Risque de conflits d'intérêts
Il y a généralement plusieurs parties dans un consortium de prêteurs hypothécaires (p. ex., une ou plusieurs maisons de courtage d'hypothèques et leurs courtiers et agents, l'emprunteur, le promoteur, l'administrateur d'hypothèques et les investisseurs ou prêteurs). Il est important de comprendre les relations pouvant exister entre les parties afin de gérer les conflits d'intérêts potentiels.
Risque de financement
L’achèvement du projet financé par l’hypothèque consortiale non admissible dépend probablement de la capacité du promoteur d’obtenir les fonds nécessaires pour financer la construction et d’autres coûts. Toute incapacité d’amasser d’autres fonds pourrait nuire à l’achèvement du projet.
Risque associé à l'approbation du gouvernement
Tout retard ou toute incapacité d'obtenir l'approbation de gouvernements provinciaux ou municipaux pour l'aménagement (p. ex. au sujet du zonage et des évaluations environnementales) pourrait entraîner des retards ou des modifications du projet qui auraient une incidence défavorable sur le rendement du placement (soit un retard dans le remboursement du capital ou la perte de la totalité ou d'une partie du capital investi).
Risque de taux d'intérêt
L'augmentation des taux d'intérêt cause une hausse du coût des fonds, ce qui augmente la pression sur les obligations de l'emprunteur au titre du service de la dette.
Risque de liquidité
Il est possible que l'investisseur ou le prêteur ne soit pas en mesure de liquider rapidement son placement ou prêt, ou une partie de celui-ci. S'il souhaite retirer son capital avant la fin du placement ou du prêt, rien ne garantit qu'il existera un marché pour la revente ou le transfert de son placement ou de son prêt. Un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible ne devrait être envisagé que par les investisseurs ou les prêteurs qui peuvent tolérer les risques économiques associés à un placement à long terme et qui n'ont pas besoin que le placement soit liquide immédiatement, sur demande.
Risque associé au ratio prêt-valeur
Un ratio prêt-valeur plus élevé (en fonction de la valeur « telle quelle » du bien) cause une hausse du risque pour les investisseurs ou les prêteurs participants).         
Risque associé à l'application de l'hypothèque
Si l'investisseur ou le prêteur fait partie de plusieurs investisseurs ou prêteurs dans une hypothèque consortiale non admissible, l'investisseur ou le prêteur ne pourra probablement pas faire appliquer le remboursement par lui-même si l'emprunteur est en situation de défaut.
Risque associé au rang de l'hypothèque et à l'ordre de priorité
Plusieurs hypothèques consortiales non admissibles prévoient qu'elles peuvent être subordonnées à une construction ultérieure et à d'autres prêts. Par conséquent, l'hypothèque consortiale non admissible peut passer au deuxième rang, ou à un rang inférieur, sans le consentement de l'investisseur ou du prêteur, ce qui augmente le risque que l'hypothèque consortiale non admissible ne soit pas garantie adéquatement.
Absence de garantie visant le placement
Le présent placement hypothécaire n'est pas assuré par le gouvernement de l'Ontario ni aucun autre fonds de protection des investisseurs. La maison de courtage d'hypothèques ne peut pas garantir le présent placement hypothécaire. Si l'investisseur ou le prêteur n'est pas prêt à accepter le risque de perte, il ne devrait pas envisager un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible.
Risque associé à un engagement personnel
Si l'hypothèque comprend un engagement personnel ou un autre engagement financier, la capacité d'une personne qui fournit l'engagement personnel ou un autre engagement financier de s'en acquitter dépendra de sa capacité financière. Rien ne garantit qu'une personne aura la capacité financière de s'acquitter de ses obligations aux termes de l'engagement personnel ou d'un autre engagement financier; il est donc possible de ne recevoir aucun remboursement sur le placement, y compris le capital investi initialement.
Risque associé à l'achèvement du projet
Il y a un risque qu'il ne soit pas possible d'achever le projet afin de rembourser toutes les hypothèques et chaque investisseur. L'aménagement pourrait être retardé ou être laissé inachevé. Cela pourrait retarder les paiements aux prêteurs, ou même, mettre en péril le remboursement de l'hypothèque.
Risque associé à la valeur immobilière
La valeur marchande dans le domaine de l'immobilier fluctue selon la conjoncture locale, régionale et nationale. La modification des facteurs ayant une incidence sur l'offre et la demande de biens (p. ex., les taux d'intérêt) peut avoir une incidence favorable ou défavorable importante sur la valeur d'un bien, particulièrement dans le domaine de l'immobilier commercial. Il est possible que la valeur d'un bien diminue, ce qui réduit la valeur de la sûreté sous-jacente au prêt et augmente le ratio prêt-valeur.
Les investisseurs ou les prêteurs devraient songer à faire inspecter le bien ou le projet décrit à la question 1(a) de la section 7 du présent document d’information.
La valeur du bien peut diminuer avec le temps, y compris entre la date de la plus récente évaluation et la date de réalisation de l’opération. Une baisse de la valeur du bien peut également influer sur le rendement ou la valeur du placement advenant un défaut de paiement de l’emprunteur hypothécaire.
Risque associé aux revenus ou aux flux de trésorerie
Certains projets de développement offrent peu ou pas de flux de revenus avant leur achèvement. Pour faire avancer le projet, les emprunteurs ou promoteurs se servent du capital obtenu de différentes sources pouvant être assujetti à des coûts initiaux, notamment des intérêts ou des honoraires de courtage. Ces coûts peuvent avoir une incidence sur la capacité de l’emprunteur ou du promoteur de faire avancer le projet. De plus, cette source de capital peut à l’occasion être chère ou indisponible, causant ainsi des retards importants ou des coûts supplémentaires pouvant avoir une incidence sur la capacité de l’emprunteur ou du promoteur de faire avancer le projet.
Risque lié à la fiscalité des fonds enregistrés
Pour savoir si ce placement est admissible à être détenu dans un compte enregistré, il faut déterminer si le ratio prêt-valeur dépasse 100 %, car cela pourrait entraîner le désenregistrement de votre compte et entraîner des conséquences fiscales négatives imposées par l'Agence du revenu du Canada.
Risque associé aux ventes
Le remboursement de l'investissement dépend grandement des efforts, de la capacité et de l'expérience du promoteur (ou d'une entreprise de marketing) à réussir à faire la promotion du projet de construction sous-jacent à d'autres investisseurs et pour vendre le projet achevé à un ou plusieurs acheteurs.
Risque associé à la complexité du consortium
Un placement ou un prêt par l'intermédiaire d'un consortium comporte généralement un risque plus élevé compte tenu des nombreux risques interreliés ayant une incidence sur la réussite du projet de développement sous-jacent et le rendement du placement (p. ex., l'expérience du promoteur, la valeur immobilière, les taux d'intérêt et les conditions de l'hypothèque).
Risque associé au terme
Si le contrat prévoit une prolongation, l'investisseur ou le prêteur pourrait être incapable de renoncer à la prolongation du terme du prêt hypothécaire ou de s'y opposer. L'investisseur ou le prêteur devrait examiner attentivement les modalités liées à la prolongation du terme du prêt hypothécaire.
Remarques :
Section 8 – Évaluation du caractère adéquat
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Section 8 – Évaluation du caractère adéquat
1. Analysez si le placement ou le prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible est adéquat pour l’investisseur ou le prêteur compte tenu des facteurs suivants liés à l’investisseur ou au prêteur :
(a) Situation financière 
(P. ex., est-ce que le revenu net avant impôts, actif net liquide et actif net de l’investisseur ou du prêteur lui permettent de tolérer la perte d’une partie ou de la totalité du placement proposé sans que cela ait une incidence défavorable sur son niveau de vie? À quel point l’investisseur ou le prêteur dépend-il du revenu futur associé au placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible? Est-ce que le placement ou le prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible constitue une grande partie de la valeur nette patrimoniale de l’investisseur ou du prêteur, de sorte que cela représente un risque associé à la concentration ou à la diversification du portefeuille de placement?)
(b) Besoins et objectifs de placement généraux
(P. ex., est-ce que la durée de l’hypothèque, le calendrier de paiement, le rang de l’hypothèque et les droits de l’investisseur sont conformes à la capacité et à la volonté de l’investisseur d’accepter le risque de perte ou les retards dans les paiements ou le remboursement de capital? Est-ce que le promoteur a de l’expérience et a connu du succès avec des projets similaires? Est-ce que la solvabilité de l’emprunteur est bonne? Quels sont les risques importants associés à des hypothèques consortiales non admissibles en général ou associés particulièrement au placement ou prêt proposé avec lesquels l’investisseur ou le prêteur est le plus et le moins à l’aise? Est-ce que le risque associé au placement proposé est pertinent compte tenu de l’horizon de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
(c) Tolérance au risque
(P. ex., est-ce que la durée de l’hypothèque, le calendrier de paiement, le rang de l’hypothèque et les droits de l’investisseur sont conformes à la capacité et à la volonté de l’investisseur d’accepter le risque de perte ou les retards dans les paiements ou le remboursement de capital? Est-ce que le promoteur a de l’expérience et a connu du succès avec des projets similaires? Est-ce que la solvabilité de l’emprunteur est bonne? Quels sont les risques importants associés à des hypothèques consortiales non admissibles en général ou associés particulièrement au placement ou prêt proposé avec lesquels l’investisseur ou le prêteur est le plus et le moins à l’aise? Est-ce que le risque associé au placement proposé est pertinent compte tenu de l’horizon de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
(d) Composition et profil de risque du portefeuille existant de l’investisseur ou du prêteur
(P. ex., comment est réparti le portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur par catégorie d’actif? Le portefeuille comporte-t-il une grande proportion de produits à risque faible, comme les certificats de placement garanti ou les obligations d’État, ou comprend-il des produits à risque plus élevé, comme les fonds de couverture, les instruments dérivés et les prêts ou hypothèques consortiales non admissibles? Quelle serait l’incidence de l’ajout du placement ou du prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sur le profil de risque global du portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
(e) Connaissances financières et expérience en matière de placement
(P. ex., est-ce que l’investisseur ou le prêteur a investi dans divers produits de placement pendant plus de cinq ans ou est-il en apprentissage en matière de placement et de la relation entre le risque et le rendement? Est-ce que l’investisseur ou le prêteur prend lui-même ses décisions au sujet de ses placements ou compte-t-il sur l’aide d’un conseiller en placements? Quelle est la composition du portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
Si la réponse est non, vous ne pouvez pas procéder à cette opération pour l’investisseur ou le prêteur conformément au paragraphe 24 (3) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
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Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
Catégories désignées de prêteurs et d’investisseurs
2 (1) Pour l’application du présent règlement, fait partie d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs toute personne ou entité qui fait partie d’une des catégories suivantes :
1. La Couronne du chef de l’Ontario, du Canada ou d’une province ou d’un territoire du Canada.
2. Les maisons de courtage qui agissent pour leur compte.
3. Les institutions financières.
4. Les sociétés qui sont des filiales d’une personne ou d’une entité visée à la disposition 1, 2 ou 3.
5. Les sociétés qui sont des prêteurs agréés au sens de la Loi nationale sur l’habitation (Canada).
6. Les administrateurs ou les fiduciaires d’un régime de pension agréé au sens du paragraphe 248 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
7. Les personnes ou les entités qui sont inscrites comme conseillers ou courtiers en application de la Loi sur les valeurs mobilières, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
8. Les personnes ou les entités qui sont inscrites sous le régime des lois sur les valeurs mobilières d’une autre province ou d’un territoire du Canada et qui jouissent d’un statut comparable à celui visé à la disposition 7, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
9. Les personnes ou les entités, autres que des particuliers, qui possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars selon leurs derniers états financiers et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
10. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
11. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, sont propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers — espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt — ayant une valeur de réalisation totale supérieure à 1 million de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
12. Les particuliers dont le revenu net avant impôts pour chacune des deux dernières années était supérieur à 200 000 $ ou dont ce revenu combiné à celui de leur conjoint pour chacune de ces années était supérieur à 300 000 $, qui s’attendent raisonnablement à une hausse du même revenu net ou revenu net combiné, selon le cas, pour l’année en cours et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
13. Les personnes ou les entités à l’égard desquelles tous les titulaires d’un intérêt, autres que les titulaires de valeurs mobilières avec droit de vote devant appartenir en droit à des administrateurs, sont des personnes ou des entités visées aux dispositions 1 à 12 du Règl. de l’Ont. 188/08, paragraphe 2(1).
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Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat pour un investisseur ou un prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible
Section 1 – À propos de votre placement. Nom du projet de placement.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro de l’unité.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro municipal
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Rue.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Ville.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Province.
Section 1 – Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur. Nom.
Section 2. Adresse postale. Numéro de l’unité
Section 2. Adresse postale. Numéro municipal
Section 2. Adresse postale. Rue
Section 2. Adresse postale. Ville
Section 2. Adresse postale. Province
Section 2. Adresse postale.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2. Numéro de téléphone
Section 2. Adresse de courriel
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Nom
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Titre
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Numéro de téléphone
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Adresse de courriel.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui est : 
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou

2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :Type de catégorie désignée.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir la section 4 du présent formulaire :Type de document à l’appui du statut de l’investisseur ou du prêteur.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui n’est pas un particulier visé à la description 2. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Ne fait pas partie d’une catégorie désignée. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par l'investisseur / le prêteur 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’investisseur ou du prêteur (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’entité (s’il y a lieu)
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par le représentant de l'entité 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom du représentant de l’entité
Section 4 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature du représentant de l’entité
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en hypothèques
Section 4 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom du courtier en hypothèques (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Date signée par le courtier en hypothèques 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Signature du courtier en hypothèques.
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 4 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 5 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèquesDéclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom du courtier en hypothèques (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.).
Section 5 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en  hypothèques
Section 5 - Date signée par le courtier en hypothèques 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5 -  Signature du courtier en hypothèques.
Section 5 - Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 5 - Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 5 - Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par l'investisseur / le prêteur 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. 
Je confirme par la présente que mon courtier en hypothèques, pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques, m’a parlé du contenu du présent formulaire et que je comprends et accepte l’évaluation du caractère adéquat effectuée par la maison de courtage d’hypothèques et ses justifications. Nom de l’investisseur ou du prêteur
Section 5 - Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
Section 5 - Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’entité (s’il y a lieu)
Section 5. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par le représentant de l'entité. 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom du représentant de l’entité
Section 5. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature du représentant de l’entité
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur. 1. Nom de l’investisseur ou du prêteur potentiel
Section 6.  2. Date du Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible rempli pour l’investisseur ou le prêteur nommé à la question 1
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 6. 3. Avez-vous (à titre de courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) revu le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible rempli avec l’investisseur ou le prêteur potentiel?Oui
Section 6. 3. Avez-vous (à titre de courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) revu le Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible rempli avec l’investisseur ou le prêteur potentiel?Non. Si non, passez en revue le formulaire 3.0 avec l’investisseur ou le prêteur avant de remplir la présente évaluation du caractère adéquat.
Section 6. 4. Selon votre examen du Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible avec l’investisseur ou le prêteur et à votre connaissance, est-ce qu’il y a eu des changements importants dans la situation de l’investisseur ou du prêteur depuis le moment où le formulaire 3.0 a été rempli, notamment dans sa situation financière, ses besoins et objectifs de placement, sa tolérance au risque, ses connaissances financières et son l’expérience en matière de placement? 
Oui

Si oui, mettez à jour le formulaire 3.0 pour l’investisseur ou le prêteur avant de remplir le présent Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible.
Section 6. 4. Selon votre examen du Formulaire 3.0 – Information sur l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible avec l’investisseur ou le prêteur et à votre connaissance, est-ce qu’il y a eu des changements importants dans la situation de l’investisseur ou du prêteur depuis le moment où le formulaire 3.0 a été rempli, notamment dans sa situation financière, ses besoins et objectifs de placement, sa tolérance au risque, ses connaissances financières et son l’expérience en matière de placement? 
Non
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi.
 (a) Renseignements personnels (applicable aux investisseurs ou aux prêteurs qui sont des particuliers) Identité
Section 6. 5 (a) Âge
Section 6. 5 (a) État matrimonial
Section 6. 5 (a) Nombre de personnes à charge
Section 6. 5(a)Travail
Section 6. 5(a)Remarques :
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(b) Information sur l’entité (applicable aux sociétés par actions, sociétés en nom collectif ou fiducies) Identité
Section 6. 5 (b) Statut juridique de l’entité (c.-à-d. structure)
Section 6. 5 (b) Date de création
Section 6. 5 (b) Actionnaires, administrateurs, dirigeants, associés, fiduciaires ou propriétaires véritables
Section 6. 5 (b) Nature des activités 
Section 6. 5 (b) Remarques :
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(c) Situation financière Revenu net annuel avant impôt pour les deux années
Section 6. 5 (c) Stabilité du revenu net annuel avant impôt
Section 6. 5 (c) Actif liquide net total
Section 6. 5 (c) Actif financier net total
Section 6. 5 (c) Actif net total
Section 6. 5 (c) Source des fonds pour le placement ou prêt proposé (p. ex., épargnes, prêt, fonds enregistrés, le cas échéant)
Section 6. 5 (c) Portefeuille de placement (c.-à-d. valeur en dollars et profil de risque par catégorie d’actif)
Section 6. 5 (c) Placement ou prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible exprimé en pourcentage de l’actif financier net total
Section 6. 5 (c) Placements ou prêts totaux dans des hypothèques consortiales non admissibles exprimés en pourcentage de l’actif financier net
Section 6. 5 (c) Dépendance de l’investisseur ou du prêteur envers les flux de revenu futurs associés au placement ou au prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible (p. ex., les versements d’intérêts)
Section 6. 5 (c) Valeur en dollars des placements ou prêts totaux dans des hypothèques consortiales non admissibles au cours des 12 derniers mois 
Section 6. 5 (c) Remarques
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(d) Besoins et objectifs de placement généraux (c.-à-d. en fonction du portefeuille de placement global de l’investisseur ou du prêteur, pas seulement du placement proposé) Résultats généraux que souhaite obtenir l’investisseur ou le prêteur à la suite de ses placements (p. ex., préserver le capital, générer un revenu, générer un revenu et de la croissance ou générer un rendement maximal des placements peu importe le risque élevé)
Section 6. 5 (d) Buts précis que l’investisseur ou le prêteur souhaite atteindre en faisant un placement ou un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible (p. ex., épargne en vue de la retraite et financement des études de ses enfants)
Section 6. 5 (d) Remarques
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(e) Tolérance au risque Capacité générale de l’investisseur ou du prêteur d’accepter le risque de perte financière
Section 6. 5 (e) Volonté générale de l’investisseur d’accepter le risque de perte financière
Section 6. 5 (e) Capacité de l’investisseur ou du prêteur de tolérer facilement tout retard du rendement du capital ou des capitaux investis dans l’hypothèque consortiale non admissible, compte tenu de sa situation financière actuelle (p. ex., la tolérance aux retards)
Section 6. 5 (e) Remarques
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(f) Connaissances financières et expérience en placements  Niveau de connaissances financières de l’investisseur ou du prêteur
Section 6. 5 (f) Expérience en placements de l’investisseur ou du prêteur
Section 6. 5 (f) Niveau de compréhension de l’investisseur ou du prêteur au sujet des risques associés à une hypothèque consortiale non admissible en général et des risques associés particulièrement à l’hypothèque consortiale non admissible proposée par la maison de courtage d’hypothèques
Section 6. 5 (f) Composition et niveau de risque dans le portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur (avant et après le placement ou prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible)
Section 6. 5 (f) Remarques
Section 6 – Revue de l’information sur l’investisseur ou le prêteur 
5. Avez-vous analysé au moins l’information suivante au sujet de l’investisseur ou du prêteur? Cochez tous les facteurs dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur et, si certains facteurs n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(g) Autres facteurs pertinents pour l’évaluation du caractère adéquat pour l’investisseur ou le prêteur Les autres faits ou facteurs pourraient comprendre (entre autres) les obligations financières liées aux besoins médicaux, la possibilité d’une perte d’emploi, la forte dépendance envers les prix dans le secteur de l’immobilier ou les reçus à revenu fixe.
Section 6. 5 (g) Relation avec la maison de courtage d’hypothèques, le cas échéant 
Section 6. 5 (g) Remarques
Section 7 – Revue du placement ou du prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible 
1. Avez-vous discuté au moins de l’information suivante avec l’investisseur ou le prêteur? Cochez tous les renseignements dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur, et si certains renseignements n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(a) À propos du projet, du promoteur et du bien Quel est le projet financé par l’hypothèque consortiale non admissible (p. ex., construction d’un immeuble à condominiums dans telle ville, telle province)?
Section 7. 1 (a) Quel est le niveau d’achèvement du projet? 
Section 7. 1 (a) Quelle est l’expérience (réussites et échecs) du promoteur dans des projets similaires?  
Section 7. 1 (a) Quelle est l’utilisation prévue des fonds (p. ex., paiement des coûts accessoires du projet ou de la construction)?  
Section 7. 1 (a) Quel est le prix d’achat du bien garantissant l’hypothèque consortiale non admissible?  
Section 7. 1 (a) Est-ce que des immeubles se trouvent déjà sur le terrain ou s’agit-il de biens-fonds vacants? 
Section 7. 1 (a) Est-ce que le bien est de nature résidentielle, commerciale, industrielle ou agricole? 
Section 7. 1 (a) Quel est l’écart entre le prix d’achat et la valeur « telle quelle » du bien dans le rapport d’évaluation?  
Section 7. 1 (a) Quelle est la date de prise d’effet du rapport d’évaluation? 
Section 7. 1 (a) Quel est le zonage du projet?  
Section 7. 1 (a) Remarques
Section 7 – Revue du placement ou du prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible 
1. Avez-vous discuté au moins de l’information suivante avec l’investisseur ou le prêteur? Cochez tous les renseignements dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur, et si certains renseignements n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(b) À propos de l’hypothèque consortiale non admissible Qui est l’emprunteur?
Section 7. 1 (b) Est-ce que l’emprunteur est aussi le promoteur? 
Section 7. 1 (b) Quelle est la nature du placement proposé (p. ex., participation à l’hypothèque, transfert d’une participation dans une hypothèque, autre)? 
Section 7. 1 (b) S’agit-il d’une nouvelle hypothèque ou d’une hypothèque existante?  
Section 7. 1 (b) Quel est le taux d’intérêt de l’investisseur? 
Section 7. 1 (b) Quels sont les frais payables par l’investisseur ou le prêteur? 
Section 7. 1 (b) L’emprunteur a-t-il des frais à payer? Si oui, à qui sont-ils payables?  
Section 7. 1 (b) Qui est l’administrateur de l’hypothèque? 
Section 7. 1 (b) Quelles sont les conditions de l’hypothèque (p. ex., valeur nominale de l’hypothèque consortiale non admissible, montant du placement de l’investisseur ou du prêteur, ratio prêt-valeur, taux d’intérêt de l’investisseur ou du prêteur, durée de l’hypothèque, amortissement, fréquence des versements, date d’échéance, solde à l’échéance, versements hypothécaires au prêteur)?
Section 7. 1 (b) Remarques
Section 7 – Revue du placement ou du prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible 
1. Avez-vous discuté au moins de l’information suivante avec l’investisseur ou le prêteur? Cochez tous les renseignements dont vous avez discuté avec l’investisseur ou le prêteur, et si certains renseignements n’ont pas fait l’objet d’une discussion, expliquez pourquoi. 
(c) À propos de la relation entre les parties à l’opération (c.-à-d. conflits d’intérêts réels ou potentiels) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques, ses courtiers ou agents en hypothèques, ses dirigeants, ses administrateurs, ses associés, ses employés ou ses actionnaires (la « maison de courtage d’hypothèques ou ses parties liées ») ont un intérêt direct ou indirect dans le bien décrit dans le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible, ou s’attend-on à ce qu’ils en aient un?
Section 7. 1 (c) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a un lien avec l’emprunteur, l’administrateur d’hypothèques, le promoteur, l’évaluateur ou la société d’évaluation ou toute autre partie concernée par l’opération? 
Section 7. 1 (c) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a droit, directement ou indirectement, à une part des profits tirés du projet? 
Section 7. 1 (c) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a fourni ou fournira des biens ou services à l’emprunteur ou au promoteur, directement ou par l’intermédiaire d’une entité détenue ou contrôlée par cette personne? 
Section 7. 1 (c) Est-ce qu’il existe d’autres relations pouvant constituer un conflit d’intérêts réel ou potentiel, particulièrement avec l’investisseur ou le prêteur? 
Section 7. 1 (c) Quelles sont les stratégies en place pour gérer tout conflit d’intérêts réel ou potentiel? 
Section 7. 1 (c) Remarques 
Section 7. 1 (d) Quels sont les risques associés au placement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale, s’il y en a? 
Section 7. 1 (d) Remarques
Section 7. Tableau 1 : Risques généraux associés aux hypothèques consortiales non admissibles (liste non exhaustive). Remarques
Section 8 – Évaluation du caractère adéquat 
1. Analysez si le placement ou le prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible est adéquat pour l’investisseur ou le prêteur compte tenu des facteurs suivants liés à l’investisseur ou au prêteur :
(a) Situation financière  
(P. ex., est-ce que le revenu net avant impôts, actif net liquide et actif net de l’investisseur ou du prêteur lui permettent de tolérer la perte d’une partie ou de la totalité du placement proposé sans que cela ait une incidence défavorable sur son niveau de vie? À quel point l’investisseur ou le prêteur dépend-il du revenu futur associé au placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible? Est-ce que le placement ou le prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible constitue une grande partie de la valeur nette patrimoniale de l’investisseur ou du prêteur, de sorte que cela représente un risque associé à la concentration ou à la diversification du portefeuille de placement?
Section 8 
1(b) Besoins et objectifs de placement généraux 
(P. ex., est-ce que la durée de l’hypothèque, le calendrier de paiement, le rang de l’hypothèque et les droits de l’investisseur sont conformes à la capacité et à la volonté de l’investisseur d’accepter le risque de perte ou les retards dans les paiements ou le remboursement de capital? Est-ce que le promoteur a de l’expérience et a connu du succès avec des projets similaires? Est-ce que la solvabilité de l’emprunteur est bonne? Quels sont les risques importants associés à des hypothèques consortiales non admissibles en général ou associés particulièrement au placement ou prêt proposé avec lesquels l’investisseur ou le prêteur est le plus et le moins à l’aise? Est-ce que le risque associé au placement proposé est pertinent compte tenu de l’horizon de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
Section 8. 
1(c) Tolérance au risque 
(P. ex., est-ce que la durée de l’hypothèque, le calendrier de paiement, le rang de l’hypothèque et les droits de l’investisseur sont conformes à la capacité et à la volonté de l’investisseur d’accepter le risque de perte ou les retards dans les paiements ou le remboursement de capital? Est-ce que le promoteur a de l’expérience et a connu du succès avec des projets similaires? Est-ce que la solvabilité de l’emprunteur est bonne? Quels sont les risques importants associés à des hypothèques consortiales non admissibles en général ou associés particulièrement au placement ou prêt proposé avec lesquels l’investisseur ou le prêteur est le plus et le moins à l’aise? Est-ce que le risque associé au placement proposé est pertinent compte tenu de l’horizon de placement de l’investisseur ou du prêteur?) 
Section 8. 
1(d) Composition et profil de risque du portefeuille existant de l’investisseur ou du prêteur
(P. ex., comment est réparti le portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur par catégorie d’actif? Le portefeuille comporte-t-il une grande proportion de produits à risque faible, comme les certificats de placement garanti ou les obligations d’État, ou comprend-il des produits à risque plus élevé, comme les fonds de couverture, les instruments dérivés et les prêts ou hypothèques consortiales non admissibles? Quelle serait l’incidence de l’ajout du placement ou du prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sur le profil de risque global du portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
Section 8. 
1(e) Connaissances financières et expérience en matière de placement  
(P. ex., est-ce que l’investisseur ou le prêteur a investi dans divers produits de placement pendant plus de cinq ans ou est-il en apprentissage en matière de placement et de la relation entre le risque et le rendement? Est-ce que l’investisseur ou le prêteur prend lui-même ses décisions au sujet de ses placements ou compte-t-il sur l’aide d’un conseiller en placements? Quelle est la composition du portefeuille de placement de l’investisseur ou du prêteur?)
Section 8. 
2. Énumérez tous les autres faits ou facteurs qui ont contribué à votre évaluation du caractère adéquat du placement ou prêt proposé dans l’hypothèque consortiale non admissible pour l’investisseur ou le prêteur.
Section 8. 
3. Énumérez tout facteur ou toute relation entre les parties à l’hypothèque consortiale non admissible qu’une personne raisonnable pourrait considérer comme un conflit d’intérêts réel ou potentiel, ainsi que les stratégies adoptées pour gérer ces conflits.
Section 8. 
4. Selon votre examen (à titre de courtier en hypothèques pour le compte de la maison de courtage d’hypothèques) de tous les renseignements donnés précédemment, jugez-vous que le placement ou le prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible que vous proposez à l’investisseur ou au prêteur est adéquat pour l’investisseur ou le prêteur? (Oui/Non)
Section 8. 
Résumez les motifs justifiant votre recommandation.
Section 8. 
Initiales du courtier en hypothèques :
Section 8. 
Date
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